
ffi LE GOUVERNEUR

COMMISSION DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS

1. L'an deux mitte vingt-cinq, le vingt-troisième jour du mois de juin' nous'

membres de ta commission de Passation des Marchés const'ituée à cette

Occasion, reconnaissons par [e présent Procès-Verbat avoir procédé à

[,analyse du rapport d'évatuation des offres de ta sous-commission

d,analyses des offres du 05 juin 2025, retatif au Dossier d'Appet d'offres

lnternationatRestreintrappetéenexergue:

2. Avons déCidé, après débats et amél'iorâtions dudit rapport' d'attritruer

proYisoirementtemarchéduDAOIRn,055/cAB/GVK/BLDt2o24,Lot3,

âux Etablissements 4G++ pour un montant ptafond de 960 OE5'00 UsD

\h*

TTC (neuf cent soixante mille quatre-vinst-cin\ dollqrs "XH' 14'
toutes raxes comprises. UU$mff_/É 

vt

PNOCTS.VERBÀ. D.ATTRIBUTION PROVISOIRE DU MÀRCHE

DOSSIER D'APPEL D'OFFRES INTERNATIONAL RESTREINT

N' O 5 SICAB/GVK/BLDIaOaA

AceursrroN o'ÉqutpEÀtENTs pouR LE DÉVEL0PPËMENT DE LA

PISCICULTURE ET DE L'AQUACULTURE DANS LA VILLE DE

KINSHASA, tytARcHE A TROIS (3) LOTS DISTINCTS :

LoT3 : ACQUlslTloN D,EQUIPEMENTS D,ELEVAGE



Procèp.vefbûld'gttlibutiolDroY,i,oiredun:rirchéN.'DAI'Rt*5tcABtGYKlBLNaaz4.,-ot*

TABLËAU1:NOiTSDESENTREPRISES,LOTSET'IâONTANTS
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3. La séance s'est déroulée conformément aux Procédures définies

dans:

- te Décret r1o zltlz du 03 mars ?.az3 portant Manuel de

Procédures des marchés publics, insérer audit DAO' Ët comme

aviséaumêmeDAotesautresactesci.dessous;

- l'e Décret no fit21 du a2 juin zala portant -création,
organisatiàn et fonctionnàment de t'Autorité de Régutation des

Ma-rchés Pubtics, en sigte * ARMP ' i

_ Le Décret r1" $tzr du zg juin . 2010 portant. création,

organisation et tonctionrre**t-a" [a Direction Générale du

CoitrÔte des Marchés Publ'ics, DGCMP ;

-teDécretn"1o137:lz010du2sdécembre20l0portant
organisation et tonctronnelttetrl tle ta cettutc do GcEtion dps

fràlets et des Marchés Publics, CGPMP ;

- te Décret n" {0/33 du 28 décembre 2010 fixant tes modatités

d,approbation des marcft* p"tfics et des détégations de service

Pubtic ;

-teDécretn"1ot34du28décembre20lofixantlesseuilsde
passarion,'à* i""t.àtu aWirobation des marchés pubtics ;

- [e Décret n'18/001 du 12 janvie r 7A18 portant fixation du taux

de ta redevance de rJguütion des marchés pubtics et de

détégation de service Pubtic

4. tn foi de quoi, it a été dressé te présent P

et an que dessus'

ËsTREINT

N', ÀOl R/055/CÂB/GVI«BLÜ I 2024

ÀcQU**Iox o,ÉQuIprilENTs POUR m oÉvrIopPEIüENT DE LA PISCICULTURT ET DE L,AQUACULTURE

DANSLAVILLEDEKINSHA5A,}rtARÇHEATBSIS{3).L0TSDISTINCTS:Lot3,

Lot 3: 960 085,00 USD TTC

LOT + À{ONTANT

au iour, mois

w
Cd

*



Pl, d'Àtùibutton provi§ûire du mârchÉ du DAo,l'I il' q?#caB/

La Commission de Fassation des fÿrarchés Pubtics de ta Vitte de Kinshasa :
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